
   ANNEE 2019-2020 
 

 

 

Opération SCOLEO : pour vous simplifier la rentrée prochaine,  

l’APEL met en place une opération fournitures scolaires avec SCOLEO. 

Vous trouverez tous les renseignements sur le site www.scoleo.fr 

Onglet  « Opération Fournitures scolaires » - Choisir l’Ecole Saint Maurice – 25 Rue Léo et Maurice Trouilhet – 69008 Lyon 

Votre interlocuteur sera Scoléo pour toute question sur votre commande – Merci. 

 

 

Classe de Petite Section – Martine PETIOT 
 

 

Liste de fournitures 
 
Afin de bien préparer la rentrée scolaire de votre enfant, voici la liste du matériel que je vous demande 

d’apporter le jour de sa rentrée. Le reste, cahiers, peintures, matériel d’art plastique, … est fourni par 

l’école. 

Merci de déposer les fournitures au porte-manteau dans un grand sac plastique solide marqué au nom de 

l’enfant qui lui servira à emporter régulièrement son travail à la maison. 

  - * 1 photo d’identité récente (de taille standard : 3,5 cm par 4,5 cm) dès le jour de la rentrée 

  - * 1 sac à dos (ou cartable souple dans lequel rentre petit cahier et doudou) 

  - * 1 tablier de peinture à manches longues  

  - * 1 sac de change complet (slip ou culotte, chaussettes, tee-shirt, pantalon, etc…)  qui restera au 

porte-manteau dans un petit sac. 

  - 1 pochette de 12 gros feutres pointe moyenne ou fine BIC : Kids, Kid couleur ou Visa 

  - 1 paquet de verres en plastique jetables 

  - 1 paquet de lingettes 

  - 1 boîte de mouchoirs jetables 

  - * Pour la sieste, vous pouvez prévoir une petite couverture et un petit coussin (drap de dessous fourni 

par l’école). 

  - Pour les enfants qui restent à la garderie du soir : 1 goûter. 

             (Le matériel indiqué avec * devra être marqué  au nom de votre enfant.) 

Un cahier de correspondance individuel sera mis en place la première semaine. Vous pourrez y consulter 

les informations, les circulaires concernant la classe de petite section et sur l’école. 

Afin de rassurer votre enfant, sachez que « les doudous » sont bien sûr autorisés et même conseillés 

pour le début (il peut rester dans le cartable ou la corbeille mais … sera là en cas de besoin !), les 

sucettes uniquement pour la sieste (prévoir une petite place dans le cartable). Les jouets en revanche 

sont interdits.                   

             Rentrée échelonnée : merci de vous référer au dossier d’inscription 

Bon été et bonnes vacances 

 

http://www.scoleo.fr/

